
MAIRIE DE THENEUILLE 
Arrondissement de Montluçon 
Allier 
 

 
 

THENEUILLE – PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL 
du 02 Mai 2025 

 

 

1. Création d’un emploi non permanent : nécessaire durant 2 mois pour la formation 
de la remplaçante de l’actuelle secrétaire générale de mairie, du 05 mai au 30 juin 
2025 ; 

2. La politique départementale de lecture publique ayant changé, les conventions reliant 
les communes à la Bibliothèque Départementale de l’Allier sont dénoncées et un 
nouveau partenariat est proposé. Le Conseil adopte la nouvelle convention et choisit 
la bibliothèque de Cérilly comme point relais ; 

3. Retrait de la délibération 2025/05 La participation de la commune au financement 
du TEP SCAN peut se faire en son nom propre et non par le mécanisme financier mis 
en place avec la Communauté de Communes du Pays de Tronçais : la délibération 
2025/05 est retirée au profit de la 2025/25 à raison de 2.5 € par habitant (soit 885 € 
prévus au budget primitif 2025) ; 

4. Au 1ER mars 2025, l’agent en congé maladie ordinaire percevra 90 % de son traitement 
indiciaire contre 100 % pendant les 3 premiers mois, la NBI, le dispositif « transfert 
primes/points, l’indemnité compensatrice de la hausse de la CSG et l’IFSE du RIFSEEP 
seront réduits dans les mêmes proportions ; 

5. Fête de la Saint-Pierre : elle aura lieu le 29 Juin 2025 dans le même esprit que les 
années précédentes et comptera une exposition de Monsieur Bastidon ; 

6. Plantation d’arbres : à l’automne prochain des arbres d’essences diverses seront 
plantés dans le jardin de l’église, sur le parking du stade, autour de la salle polyvalente 
et derrière le cimetière. 

 
 

Plus aucune personne ne demandant la parole, la séance est levée à 22 heures 30.   
 Suivent les émargements et les délibérations.   
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MAIRIE DE THENEUILLE 
Arrondissement de Montluçon 
Allier 
 

COMMUNE DE THENEUILLE : DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du 02 Mai 2025 

 
N° 

délibérations 
Objet de la délibération Page 

2025 23 Création d’un emploi non permanent pour le tuilage du poste de 
secrétaire générale de mairie 

55 

2025 24 Bibliothèque de Theneuille : renouvellement de la convention de 
partenariat avec les collectivités du département 

56 

2025 25 Tep scan : annulation délibération 2025/05 et participation de la 
commune à son acquisition 

62 

2025 26 Modification de la rémunération des fonctionnaires en congé maladie 
ordinaire à compter du 01 03 2025 

63 

   

   

   

   

   

   

   
 

EMARGEMENTS : 
 

 

 
            54 

Maire Denis CLERGET  

  

1er adjointe Catherine NOYON   

  

2ème adjointe Michèle BARBERET    

  

Conseiller Hervé DESCHET   

  

Conseiller Dominique GIRARDI   

  

Conseiller Didier MAZERON   

  

Conseiller Sébastien MEIGNIN  

  
Conseillère Stéphanie PERSONNAT  

  
Conseillère Chantal POIRIER  

  
Conseiller Anthony PROST  

  
Conseiller Yannick RASTOILE  

  



MAIRIE DE THENEUILLE 
Arrondissement de Montluçon 
Allier 
 

      EXTRAIT 
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

Date de convocation : le 22 Avril 2025 
L’an deux mille vingt-cinq, le deux Mai à vingt heures, le Conseil Municipal, dûment convoqué s’est réuni en session 
ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Denis CLERGET, Maire. 
Etaient présents : Michèle BARBERET, Denis CLERGET, Hervé DESCHET, Didier MAZERON, Catherine NOYON, Chantal 
POIRIER, Anthony PROST ; 
Absents excusés :  Dominique GIRARDI, Sébastien MEIGNIN, Stéphanie PERSONNAT, Yannick RASTOILE ; 
Procurations : Dominique GIRARDI à Denis CLERGET, Sébastien MEIGNIN à Didier MAZERON, Stéphanie PERSONNAT 
à Catherine NOYON, Yannick RASTOILE à Chantal POIRIER ; 
Secrétaire de Séance : Didier MAZERON 
 
 

 
 

 
 

 

Objet : CREATION D’UN EMPLOI NON PERMANENT POUR LE TUILAGE DU POSTE DE 
SECRETAIRE GENERALE DE MAIRIE 

Conformément à l’article L 313-1 du Code général de la fonction publique les emplois de chaque 

collectivité sont créés par l’organe délibérant de celle-ci. Il appartient aujourd’hui au conseil 

municipal de créer un emploi non permanent pour répondre à la période de tuilage pour le poste 

de secrétaire générale de mairie permettant à la personne recrutée de s’initier au poste en présence 

de la secrétaire générale de mairie dont les fonctions prennent fin le 30 Juin 2025. 

Considérant que cette mission représente un accroissement temporaire d’activité en application à 

l’article L.332-23-1° du code général de la fonction publique, et qu’il peut être fait appel à du 

personnel recruté en qualité d’agent contractuel, 

Et après délibération, 

Le Conseil municipal DECIDE : 

 

Article 1 : la création à compter du 05 Mai 2025 d’un emploi non permanent pour faire 

face à un besoin lié à un accroissement temporaire d’activité dans le grade de d’adjoint 

administratif principal de 1ère classe pour une durée hebdomadaire de 35 heures,  

Article 2 : Cet emploi non permanent pourra être occupé par un agent contractuel recruté 

par voie de contrat à durée déterminée pour une durée maximale de 2 mois sur la période 

du 05 Mai 2025 et jusqu’au 30 Juin 2025, 

Article 3 : Autorise le Maire à recruter pour répondre aux besoins temporaires de la 

commune de Theneuille, 

Article 4 : Précise que les dépenses afférentes à ce recrutement ont été prévues au budget. 
Fait et délibéré le 02 Mai 2025 

Ont signé au registre des délibérations les membres présents. 
Pour extrait conforme au registre des délibérations du Conseil Municipal, 

Le Maire,      Le Secrétaire,  
Denis CLERGET     Didier MAZERON 
           
 
Monsieur le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut faire l’objet d’un recours auprès du 
Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand dans un délai de deux mois à compter de sa publication et sa transmission aux services de l’Etat. Le 

Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr  
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Nombre de Membres 11 Nombre de suffrages exprimés 11 

En exercice 11 Pour 11 

Présents 7 Contre 0 

Procurations 4 Abstention 0 

N° délibération : 2025/23 Nomenclature actes 4.2 Thème Personnel contractuel 

http://www.telerecours.fr/


MAIRIE DE THENEUILLE 
Arrondissement de Montluçon 
Allier 
 

EXTRAIT 
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

Date de convocation : le 22 Avril 2025 
L’an deux mille vingt-cinq, le deux Mai à vingt heures, le Conseil Municipal, dûment convoqué s’est réuni en session 
ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Denis CLERGET, Maire. 
Etaient présents : Michèle BARBERET, Denis CLERGET, Hervé DESCHET, Didier MAZERON, Catherine NOYON, Chantal 
POIRIER, Anthony PROST ; 
Absents excusés :  Dominique GIRARDI, Sébastien MEIGNIN, Stéphanie PERSONNAT, Yannick RASTOILE ; 
Procurations : Dominique GIRARDI à Denis CLERGET, Sébastien MEIGNIN à Didier MAZERON, Stéphanie PERSONNAT 
à Catherine NOYON, Yannick RASTOILE à Chantal POIRIER ; 
Secrétaire de Séance : Didier 
MAZERON 

 
 

 

Objet : BIBLIOTHEQUE de THENEUILLE : RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION DE 
PARTENARIAT AVEC LES COLLECTIVITES DU DEPARTEMENT 

 

Dans le cadre du schéma départemental de la lecture publique 2024/2028 adopté par le Conseil 

Départemental de l’Allier le 13 juillet 2024, toutes les conventions reliant les communes à la 

Bibliothèque départementale de l’Allier sont dénoncées au nom d’un changement de la politique 

départementale de lecture publique. 

 

Un nouveau partenariat est proposé par la convention de développement de la lecture publique 

entre le Département et les collectivités territoriales ci-jointe. 

 

Après lecture de la convention, Le Conseil municipal DECIDE : 

 

Article 1 : d’adopter la nouvelle convention de partenariat avec la Bibliothèque 

départementale de l’Allier, 

 

Article 2 : demande au maire de la signer, 

 

Article 3 : de choisir la bibliothèque de Cérilly comme point-relais, celle-ci étant la plus 

proche de la commune de Theneuille. 
Fait et délibéré le 02 Mai 2025 

Ont signé au registre des délibérations les membres présents. 
Pour extrait conforme au registre des délibérations du Conseil Municipal, 

Le Maire,      Le Secrétaire,  
 
 
 
 
Denis CLERGET     Didier MAZERON 
 

Monsieur le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut faire l’objet d’un recours auprès du 
Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand dans un délai de deux mois à compter de sa publication et sa transmission aux services de l’Etat. Le 

Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours .fr 
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Nombre de Membres 11 Nombre de suffrages exprimés 11 

En exercice 11 Pour 11 

Présents 7 Contre 0 

Procurations 4 Abstention 0 

N° délibération : 2025/24 Nomenclature actes 9.1 Thème Autres domaines de compétence des 
communes 

http://www.telerecours/


MAIRIE DE THENEUILLE 
Arrondissement de Montluçon 
Allier 
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MAIRIE DE THENEUILLE 
Arrondissement de Montluçon 
Allier 
 

EXTRAIT 
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

Date de convocation : le 22 Avril 2025 
L’an deux mille vingt-cinq, le deux Mai à vingt heures, le Conseil Municipal, dûment convoqué s’est réuni en session 
ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Denis CLERGET, Maire. 
Etaient présents : Michèle BARBERET, Denis CLERGET, Hervé DESCHET, Didier MAZERON, Catherine NOYON, Chantal 
POIRIER, Anthony PROST ; 
Absents excusés :  Dominique GIRARDI, Sébastien MEIGNIN, Stéphanie PERSONNAT, Yannick RASTOILE ; 
Procurations : Dominique GIRARDI à Denis CLERGET, Sébastien MEIGNIN à Didier MAZERON, Stéphanie PERSONNAT 
à Catherine NOYON, Yannick RASTOILE à Chantal POIRIER ; 
Secrétaire de Séance : Didier 
MAZERON 
 
 

 
 

 

Objet : TEP SCAN ANNULATION DE LA DELIBERATION 2025/05 ENTACHEE D’ILLEGALITE 
 

Le Maire expose à l’Assemblée le contenu de la lettre du Sous-Préfet de Montluçon concernant 
la délibération 2025/05 par laquelle la commune décidait de contribuer financièrement au projet 
d’acquisition d’un TEP SCAN par le Centre Hospitalier de Montluçon/Néris-les-Bains par le biais 
d’un fonds de concours : Il s’avère que le mécanisme financier mis en place par la communauté 
de commune du Pays de Tronçais ne peut être admis en l’état. 
 
Par conséquent, après étude de cette lettre et délibération, le Conseil Municipal décide : 
 
Article 1 : de prendre attache auprès de la Communauté de Communes qui devra, afin de 
permettre la réalisation comptable de sa participation financière, retirer cette délibération et en 
prendre une nouvelle pour attribuer directement au Centre Hospitalier de Montluçon une 
subvention sans référence à un fonds de concours, 
 
Article 2 :  de retirer sa délibération 2025/05 qui se trouve entachée d’illégalité, 
 
Article 3 : de participer à l’acquisition du TEP SCAN à hauteur de 2.5 euros par habitant, ce 
qui représente une subvention de 885 euros déjà prévue en section d’investissement du budget 
primitif 2025, 
 
Article 4 : autorise le maire à exécuter la présente délibération. 

Fait et délibéré le 02 Mai 2025 
Ont signé au registre des délibérations les membres présents. 

Pour extrait conforme au registre des délibérations du Conseil Municipal, 

Le Maire,      Le Secrétaire,  
 
Denis CLERGET     Didier MAZERON     
            62 
     
 
Monsieur le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut faire l’objet d’un recours auprès du 
Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand dans un délai de deux mois à compter de sa publication et sa transmission aux services de l’Etat. Le 

Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours .fr 

Nombre de Membres 11 Nombre de suffrages exprimés 11 

En exercice 11 Pour 11 

Présents 7 Contre 0 

Procurations 4 Abstention 0 

N° délibération : 2025/25 Nomenclature actes 7.1 Thème Décisions budgétaires 

http://www.telerecours/


MAIRIE DE THENEUILLE 
Arrondissement de Montluçon 
Allier 
 

EXTRAIT 
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

Date de convocation : le 22 Avril 2025 
L’an deux mille vingt-cinq, le deux Mai à vingt heures, le Conseil Municipal, dûment convoqué s’est réuni en session 
ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Denis CLERGET, Maire. 
Etaient présents : Michèle BARBERET, Denis CLERGET, Hervé DESCHET, Didier MAZERON, Catherine NOYON, Chantal 
POIRIER, Anthony PROST ; 
Absents excusés :  Dominique GIRARDI, Sébastien MEIGNIN, Stéphanie PERSONNAT, Yannick RASTOILE ; 
Procurations : Dominique GIRARDI à Denis CLERGET, Sébastien MEIGNIN à Didier MAZERON, Stéphanie PERSONNAT 
à Catherine NOYON, Yannick RASTOILE à Chantal POIRIER ; 
Secrétaire de Séance : Didier MAZERON 

 
 
 
 

 

Objet : MODIFICATION DE LA REMUNERATION DES FONCTIONNAIRES EN CONGE MALADIE 
ORDINAIRES à COMPTER DU 1ER MARS 2025  

 
Le maire informe que suite à l'article 189 de la loi de finances 2025-127 du 14/02/2025 modifiant 
la rémunération des fonctionnaires en congé maladie ordinaire à compter du 01/03/2025, l'agent 
perçoit dorénavant 90% de son traitement indiciaire contre 100% pendant les 3 premiers mois. 
Cette mesure impacte le versement de certains éléments de la rémunération dont le montant 
est réduit dans les mêmes proportions que le traitement, à savoir : 
 
- la NBI, 
- Le dispositif "transfert primes/points, 
- L'indemnité compensatrice de la hausse de CSG, 
- L'IFSE du RIFSEEP.  

 
Fait et délibéré le 02 Mai 2025 

Ont signé au registre des délibérations les membres présents. 
Pour extrait conforme au registre des délibérations du Conseil Municipal, 

 
 

Le Maire,      Le Secrétaire,  
 
 
 
 
Denis CLERGET     Didier MAZERON 
     
           
 
Monsieur le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut faire l’objet d’un recours auprès du 
Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand dans un délai de deux mois à compter de sa publication et sa transmission aux services de l’Etat. Le 

Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours .fr 
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Nombre de Membres 11 Nombre de suffrages exprimés 11 

En exercice 11 Pour 11 

Présents 7 Contre 0 

Procurations 4 Abstention 0 

N° délibération : 2025/26 Nomenclature actes 7.1 Thème Décisions budgétaires 

http://www.telerecours/

